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HÔTEL DE VILLE PASSIVHAUS DE LA PÊCHE :  
UN BÂTIMENT À LA POINTE DE LA TECHNOLOGIE
Un terme de plus en plus populaire circule 
à La Pêche, dans la région et partout au 
Québec : Passivhaus. Le futur Hôtel de Ville 
de La Pêche aspire à obtenir la certification 
Passivhaus en 2024, le premier bâtiment 
institutionnel au Canada qui serait certifié 
Passivhaus!
Mais qu’est-ce que « Passivhaus » exactement?
Selon les architectes et ingénieurs du projet, 
l’acquisition de cette certification permettra 
une économie d’énergie de 85 % 
comparativement aux constructions similaires 
antérieures à 2021, ce pour tous les besoins 
en énergie du bâtiment incluant le chau�age 
et la climatisation.
D’une isolation remarquable, cette réduction 
de la demande énergétique permettra 
également de réduire les coûts de l’équipement 
mécanique et les factures d’électricité. Les 
matériaux de haute qualité utilisés augmenteront 
également la durée de vie du bâtiment.
Pourquoi la structure est-elle tout en bois, y 
compris la toiture? Le bois est un puits de 
carbone qui stocke et régule la quantité de 
CO2 dans l’atmosphère. En plus d’être durable, 
il demande peu d’énergie pour sa transformation 
en matériau de construction, il est disponible 
localement et il procure un environnement 
agréable pour ses occupants.
Chaque détail a été minutieusement étudié 
dès la conception, de la longueur des vis aux 
angles des auvents. Ces derniers ont été conçus 
pour permettre la chaleur et la lumière du 
soleil d’entrer en hiver, mais pour protéger 
du soleil en été en fournissant de l’ombre! 
Parlons du toit en dents de scie. Avec des vis 

de 20 pouces chacune, oui oui, vous avez bien 
lu, 20 pouces! Chaque vis étant un pont thermique, 
les ingénieurs et architectes ont calculé le 
nombre exact minimal nécessaire pour la 
structure. En fait, ces vis qui retiennent le 
contreplaqué supérieur de la toiture sont 
installées sous la membrane supérieure, il faut 
en limiter le nombre puisque le froid est transmis 
par la vis depuis sa tête située à l’extérieur, 
vers l’intérieur du bâtiment. Pour une stabilité 
dimensionnelle à toute épreuve, ils ont utilisé 
du bois lamellé-croisé (CLT), d’une portée allant 
jusqu’à 18 mètres par panneau, sans avoir 
besoin de colonnes ou de poutres pour soutenir 
le tout! Cette structure innovante en bois 
permettra de réaménager l’étage selon les 
besoins à long terme. Et en prime, de profiter 

des avantages du bois. Le toit en dents de scie 
est une première en Amérique du Nord, grâce 
à l’utilisation novatrice du CLT.

Les fenêtres majestueuses et impressionnantes 
viennent d’être installées, un coup d’œil vaut 
le détour!

Texte rédigé en collaboration avec les architectes 
de la firme BGLA

______________________________________

Nous tenons à souligner l’appui financier de 
la Fédération canadienne des municipalités 
(FCM) en collaboration avec le gouvernement 
du Canada pour la réalisation d’une étude 
de faisabilité pour la construction d’un hôtel 
de ville.

Cette initiative est rendue possible grâce à 
l’appui financier du gouvernement du Québec, 
dans le cadre du Programme d’innovation 
en construction bois (PICB) découlant du Plan 
pour une économie verte 2023 (PEV).

La Municipalité reconnait également la généreuse 
contribution du gouvernement du Québec 
dans le cadre du Programme d’amélioration 
et de construction d’infrastructures municipales 
(PRACIM), qui est issu du Plan québécois des 
infrastructures (PQI) 2023-2033.
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https://www.villelapeche.qc.ca/municipalite/grands-projets/
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MOT DU MAIRE

RAPPORT DU MAIRE DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT  
FINANCIER 2022 ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE

Chères citoyennes et citoyens de La Pêche, 
Comme vous le savez, le 18 décembre dernier, 
le Conseil municipal a adopté une résolution 
demandant le report de l’adoption du budget 
2024 à la ministre Laforest. Cette décision 
a été prise en raison du manque de personnel 
au département des finances. En e�et, du 
mois d’avril à septembre 2023, deux postes-
cadres étaient vacants dans ce département. 
Heureusement, nous avons depuis septembre 
le plaisir de travailler avec deux professionnels 
qui e�ectuent un travail remarquable pour 
rattraper le temps perdu et bien planifier 
les prochaines années financières.
Encore cette année, les défis sont toujours 
nombreux pour les municipalités du Québec. 
Le Conseil s’est e�orcé de limiter l’impact 
de l’inflation, de l’augmentation des coûts 
des contrats municipaux et des taux d’intérêt 
sur le portefeuille des contribuables de La 
Pêche. Nous avons toutefois veillé à maintenir 
les services essentiels, à continuer le 
rattrapage des retards d’investissements 
dans nos infrastructures et équipements, 
à poursuivre nos e�orts en environnement 
et à soutenir les initiatives de nos 
organisations communautaires. Le constat 

est tout de même clair : le Conseil est 
contraint de revoir certaines façons de faire 
actuelles afin de ralentir l’augmentation 
des coûts.
Des changements sont déjà en voie de se 
concrétiser au niveau de la gestion des 
matières résiduelles : La Pêche travaille 
avec Cantley et Chelsea pour mettre sur 
pied un service intermunicipal pour en 
réduire les frais. Au niveau du déneigement, 
nous évaluons sérieusement la possibilité 
de reprendre les opérations à l’interne. 
En ce qui concerne la gestion de la dette, 
nous repoussons certains projets 
d’infrastructure pour mieux répartir les 
coûts dans le temps, en plus de maximiser 
les opportunités pour l’obtention de 
subventions. Nous avons également mis 
en place un mode de financement interne 

pour diminuer les paiements d’intérêts 
sur nos dettes. 
Au niveau de la taxation, les hausses sont 
tout de même plus élevées que souhaité. 
Dans les circonstances, le Conseil a décidé 
de revoir les modes de taxation pour que 
le partage des coûts soit davantage axé 
sur la valeur des propriétés. Le paiement 
des taxes sera de plus divisé en 4 coupons 
sur une période prolongée jusqu’à la fin 
octobre. La hausse du compte de taxes 
en 2024 pour une résidence unifamiliale 
de valeur médiane à 290 300 $ représente 
une somme annuelle de 208,14 $ en 
comparaison avec les taux de l’année 
antérieure. La variation du taux de taxes 
résidentiel est passée de 0,6202 $ à  
0,4739 $ pour chaque tranche de 100 $ de 
l’évaluation municipale.   

Somme toute, en comparaison avec les 
moyennes régionales et provinciales fournies 
par le ministère des A�aires Municipales 
et de l’Habitation (MAMH), La Pêche conserve 
un excellent profil financier.

Pour plus de détails sur le budget 2024 et 
les orientations du conseil municipal, je 
vous invite à consulter la Présentation du 
budget 2024, le Plan triennal d’immobilisation 
2024-2026, le Plan stratégique 2019-2023, 
le Rapport annuel de gestion 2023 des 
services municipaux (publication à venir), 
le Plan d’organisation et le Profil financier 
2023 du MAMH. villelapeche.qc.ca/
municipalite/administration/
gestion-financiere/

Guillaume Lamoureux, Maire de La Pêche

Le maire Guillaume Lamoureux a présenté, 
lors de la séance du Conseil municipal du 
lundi 2 octobre 2023, les faits saillants du 
rapport financier 2022 et du rapport du 
vérificateur externe. 
L’exercice financier 2022 s’est soldé par 
un excédent de fonctionnements de l’exercice 
de 286 840 $, résultant de revenus se 
chi�rant à 19 401 192 $, comparativement 
aux charges et a�ectations de 19 114 353 
$, tel qu’audité par l’auditeur externe 

amenant ainsi l’excédent non a�ecté à 
1 222 282 $ au 31 décembre 2022. Une partie 
de cet excédent a été a�ecté à l’exercice 
2023 et un solde de 653 672 $ reste donc 
disponible. 
Réalisations 2022 
Sur les charges de fonctionnement totales 
de plus de 19 M$, un peu moins de 12,15 M$ 
sont constitués de frais et d’obligations : 
• Quoteparts de la MRC des Collines-de-

l’Outaouais : 4,23 M$
• Contrat de gestion des matières 

résiduelles : 1,56 M$
• 1,07 M$ pour les ordures et le recyclage 
• 454 k$ pour le compost (nouveau

service)
• 50 k$ pour les encombrants

• Contrat de déneigement : 1,46 M$
• Contributions à divers organismes :

663 k$
• Gestion globale de la dette : 1,29 M$
• Salaires incluant les charges sociales :

5,56 M$
Bien que l’année 2022 a été marquée par 

le manque de main-d’œuvre, la Municipalité 
a tout de même pu investir considérablement 
dans ses infrastructures et équipements, 
en plus de franchir de grands pas dans 
l’atteinte d’objectifs identifiés dans le Plan 
stratégique municipal 2019-2023. Des charges 
d’investissement de 4,5 M$ ont été réalisées, 
dont 3,11 M$ pour des travaux routiers. La 
Municipalité a aussi reçu les confirmations 
pour l’obtention de plus de 1,53 M$ en 
subventions non récurrentes, notamment 
1 M$ du Programme d’innovation en 
construction en bois pour le futur Hôtel 
de Ville Passivhaus.

« Encore cette année je tiens à souligner 
le travail de tous les bénévoles de La 
Pêche. Bien que ce rapport décrive la 
situation financière de notre 
organisation, il n’inclut pas l’apport 
inestimable de votre contribution au 
bien-être de notre communauté. Au 
nom du conseil municipal et de tous 
les citoyens, je vous remercie pour 
votre engagement continu. » Guillaume 
Lamoureux, maire

Selon le profil financier publié sur le site 
du ministère des A�aires Municipales et 
de l’Habitation, le ratio d’endettement 
total net à long terme du 100 $ de la 
richesse foncière uniformisée est de 0,88 
$, comparativement au ratio moyen de 
l’ensemble des municipalités de la MRC 
des Collines-de-l’Outaouais de 1,72 $, 
celui de la classe de population 1,85 $ 
(population de 2 000 à 9 999 personnes), 
et celui de la province de Québec de 2,16 
$ (région administrative = 1,47 $).
Le rapport financier au 31 décembre 2022 
démontre donc que votre municipalité 
est en excellente situation financière. 
Pour consulter le rapport complet, visitez 
le site web : 
villelapeche.qc.ca/municipalite/
administration/
plans-directeurs-et-rapports

https://www.villelapeche.qc.ca/municipalite/administration/gestion-financiere/
https://www.villelapeche.qc.ca/municipalite/administration/plans-directeurs-et-rapports/#finances-rapports-documents
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VOTRE MUNICIPALITÉ, VOTRE FIERTÉ!
En tant que citoyens, vous souhaitez 
probablement pouvoir regarder de beaux 
paysages, sentir l’air frais, et marcher en 
toute sécurité lorsque vous faites votre 
promenade. Quand on pense à la sécurité, 
on doit penser aussi à celle des enfants. 
Et c’est sûrement avec une grande fierté 
que vous désirez montrer votre belle 
municipalité à vos proches! 
Malheureusement, certaines personnes 
jettent leurs déchets, leurs résidus 
domestiques, un peu n’importe où, au 
lieu de respecter les collectes municipales, 
ou d’apporter eux-mêmes les items au 
Poste de transbordement de la MRC. 
Notre équipe a retrouvé des détritus au 
Complexe Sportif La Pêche. Peu sécuritaire, 
car accessibles aux enfants, cet acte 
déplorable est non seulement polluant, 
mais également interdit. Il ne s’agit pas 
d’une première. Il faut savoir que les 
collectes de résidus domestiques dangereux 
(RDD) se produisent deux fois par année 
à La Pêche, pour permettre aux résidents 
d’éviter de se déplacer jusqu’au Poste de 

transbordement et pour revaloriser un 
maximum d’items. En aucun temps, la 
Municipalité n’a déterminé le Complexe 
Sportif comme un centre de tri ou un 
poste de transbordement. 
Tous les citoyens de La Pêche ont droit 
à 6 livraisons gratuites de RDD par an, 
sans toutefois excéder un total de 100 
kg, au Poste de transbordement situé au 
28, chemin La Pêche, Val-des-Monts (route 
366). De plus, vos pneus, séparés des 
jantes, sont acceptés. Certains encombrants 
également. En cas de doute, ou pour des 

questions supplémentaires, téléphonez 
ou envoyez un courriel :
Centre de transfert des matières résiduelles: 
819 457-4086
Pour joindre l’équipe de l’environnement: 
abeaumier@mrcdescollines.com  
819 827-0516, poste 2250
Comme toute bonne municipalité, il existe 
un règlement interdisant de se départir 
de ses déchets de la sorte. Ceci n’est pas 
une surprise! Les contrevenants sont 
passibles des dispositions pénales. 

Règlement 22RM04 

ARTICLE 6 — PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ 
PUBLIQUE 

6.1 Il est interdit à quiconque de jeter, 
déposer ou répandre sur toute propriété 
publique, de la terre, des papiers, des 
ordures, des rebuts, des animaux morts, 
des matériaux de démolition, des 
substances liquides ainsi que tous biens 
meubles ou toute autre substance du 
même genre.   

https://www.villelapeche.qc.ca/wp-content/uploads/2023/05/2022-07-04-REG-22-RM-04.pdf
https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/informations-pratiques/collectes/#rdd
https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/informations-pratiques/collectes/#rdd
https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/informations-pratiques/collectes/
https://www.villelapeche.qc.ca/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/
https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/securite-publique/mesures-durgences/
https://societedesauvetage.org/puis-je-maventurer-sur-la-glace/
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Avez-vous déjà remarqué les décorations 
d'Halloween et de Noël à l'Hôtel de Ville ? 
Si oui, vous pouvez remercier la dévouée 
Lucie Groulx, qui travaille pour la 
municipalité depuis cinq ans. 
Lucie amène ses décorations e�rayantes 
de la maison pour émerveiller les enfants 
lors de la tournée de l'école primaire, 
rendant l'expérience inoubliable, avec 
ses structures monstrueuses ! 
De plus, lorsque la Municipalité avait des 

couronnes à donner, trop petites pour 
accrocher sur les lampadaires, Lucie a 
proposé d’utiliser ses décorations 
personnelles pour les renouveler. Ces 48 
couronnes nouvellement décorées ont 
été o�ertes à la Parade illuminée en 2022 
pour en faire une levée de fonds, et ce 
fût un grand succès ! 
Lucie a également agrémenté les 28 
nouvelles couronnes destinées aux 
lampadaires dans les secteurs de Wakefield 

et de Sainte-Cécile-de-Masham, encore 
une fois avec les ornements qu’elle avait 
à la maison. D’une immense générosité, 
et avec passion infinie, c’est sa façon à 
elle de propager la magie non seulement 
dans la Municipalité, mais aussi dans les 
yeux du personnel de l’Hôtel de Ville. 
Nous tenons à remercier Lucie pour son 
travail acharné et son engagement envers 
la ville. Nous apprécions grandement tout 
ce que tu fais !

Chaque année au Québec, il survient 
en moyenne 140 incendies de bâtiments 
causés par un mauvais entreposage 
des cendres chaudes. Les statistiques 
du ministère de la Sécurité publique 
du Québec révèlent que dans la plupart 
des cas, le contenant était inapproprié 
ou l’entreposage était inadéquat. Cette 
source de chaleur figure parmi les 10 
premières identifiées par le Service des 
incendies lors de la recherche des 
causes et des circonstances des 
incendies. 
La sécurité avant tout!
Vous pouvez prévenir en vidant 
régulièrement les cendres du foyer. Jetez 
les cendres chaudes dans un contenant 
métallique à fond surélevé, et muni d’un 
couvercle métallique. Ce contenant doit 
être déposé à l’extérieur sur une surface 
non combustible. N’utilisez jamais un 
aspirateur pour ramasser les cendres 
chaudes! 
D’autres bonnes pratiques :
• Gardez une distance minimale d’un

mètre entre le contenant métallique
et les murs de la maison, du garage,
du cabanon et de toute autre matière 
combustible comme une haie ou un
abri de toile ;

• Les cendres devraient reposer dans
ce contenant au moins 7 jours avant
d’être jetées dans un autre contenant 
tel le bac de matières organiques.

• Avant de transvider les cendres dans

un autre type de contenant, vérifiez 
que ces dernières sont parfaitement 
refroidies. Brassez les cendres 
régulièrement afin de vous assurer 
qu’aucune chaleur ne s’en dégage.

Pour plus de précautions, conservez les 
cendres durant toute la saison hivernale 
et débarrassez-vous-en seulement au 
printemps.
Pouvez-vous utiliser les cendres sur 
votre terrain?
La valeur fertilisante de la cendre de 
bois comme substitut à la chaux agricole 
et aux engrais riches en potassium et 
en phosphore est bien connue, mais 
saviez-vous que les cendres peuvent 

contaminer votre terrain, polluer les 
étendues d’eau ou encore étou�er votre 
compost domestique? 
Si vous procédez à l’épandage, il est 
recommandé de répandre les cendres 
sur des sols ayant un pH inférieur à 7 
et de ne pas dépasser un dosage 
agronomique normal de 0,15 kg/m2 par 
an. Des précautions de base doivent 
également être prises lors des 
manipulations pour protéger les yeux 
et les voies respiratoires.
Voici d’autres conseils :
1. Évitez d’ajouter de l’engrais contenant

du potassium, du phosphore ou encore 
du calcium ;

2. Utilisez seulement du bois naturel et 
sec (ne pas utiliser de bois de mer,
de bois traité, de matériaux de
construction, de plastiques, etc.) ;

3. Assurez-vous d’avoir une combustion 
à haute température ; la combustion
à faible température produit plus de 
contaminants organiques ;

Il est important d’éliminer les cendres 
qui ont été contaminées par la suie issue 
du ramonage, ces dernières sont toxiques. 
Attention de les laisser refroidir au 
minimum 7 jours avant de les jeter aux 
ordures! 
Sources : environnement.gouv.qc.ca
quebec.ca

CONNAISSEZ-VOUS NOTRE LUCIE ?

ÉVITEZ DE METTRE LE FEU!

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/appareil-de-chauffage/chauffage-au-bois
https://lapeche.appvoila.com/fr/?returnURL=%252Faccueil
https://www.villelapeche.qc.ca/citoyens/informations-pratiques/info-la-peche-journal-municipal/
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Vie communautaire et culture

La Commission municipale pour l’action sur les changements 
climatiques de La Pêche tient à remercier de grand cœur 
tous ceux et celles qui ont participé aux activités de 
consultation au courant de l'automne. 
Depuis septembre, plus d'une centaine de personnes 
ont visité le kiosque ambulant de la Commission (présent 
à divers événements et lieux haut trafic à travers la 
municipalité), où les visiteurs ont partagé leurs suggestions 
et voté sur des initiatives potentielles pour le plan 
d'action climatique de La Pêche.  La Commission a reçu 
par courriel des mémoires, suggestions et recommandations 
détaillées de divers organismes et individus pour un 
total de 25. 
Et puis, jeudi le 9 novembre au Complexe Sportif La 
Pêche, 36 personnes ont participé à une séance de 
consultation où le maire a parlé des initiatives réalisées 
et en cours au sein de la municipalité en matière d'action 
climatique, où les participants ont appris plus sur le 
mandat de la Commission, et où ils ont partagé environ 
150 suggestions et 350 votes pour des actions à inclure 
dans le plan d'action. 

De plus, au courant de son mandat la Commission a 
organisé une séance de pré-consultation avec les groupes 
environnementaux de La Pêche et a rencontré plusieurs 
experts en la matière au sein de la communauté ainsi 
que des membres du personnel municipal. Elle est 
reconnaissante de l'expertise partagée par ces groupes 
et individus.
Le processus de consultation a pris fin, et la Commission 
se prépare maintenant de faire l'analyse des résultats 
et de poursuivre à la rédaction de ses recommandations. 
Dans l'ensemble, la Commission a été ravie de la forte 

participation à ses activités. Elle a constaté un très 
haut niveau d'expertise en matière d'action climatique 
au sein de notre communauté et elle a beaucoup apprécié 
le grand nombre de suggestions pertinentes et bien 
étudiées qui ont été partagées. 
Merci de votre enthousiasme, votre engagement et 
vos apports à ce processus! Ce n'est que le début - une 
fois le plan d'action développé et approuvé, votre 
implication dans sa mise en œuvre sera primordiale.
Signé : La Commission municipale pour l’action sur les 
changements climatiques

Nous sommes là pour le bien-être des personnes 
aînées et nous o�rons de multiples services et activités 
dont vous pouvez bénéficier gratuitement, comme :

* Aide-moi !, dans les Collines : Un programme
d’aide aux petits travaux pour l’entretien extérieur 
de votre propriété.

Nous cherchons d’ailleurs des bénévoles pour 
aider à pelleter la neige.
Chantal : 1-833-443-3664 ou  
aidemoi@servicesauxaines.org

* SOS Proches aidants : Vous êtes un proche aidant
et vous avez besoin de soutien ? Contactez-nous!

* Groupe de discussions pour proches aidants :
le 8 février à 13h.

Inscrivez-vous !
Wilfried : 1-855-662-4637, ext. 242 ou 
procheaidance@servicesauxaines.org

* Intervention de milieu : Écoute, rencontres à
domicile, orientation vers des ressources,
accompagnement, maintien de l’autonomie,
quelqu’un à qui en parler en toute confidentialité. 

Ève : 1-855-662-4637, ext.244 ou 
itmav@servicesauxaines.org

* Activités diverses:
• Café rencontre :  le 6 février en avant-midi :

Inscription auprès de France au 819-790-1716
ou atelier@servicesauxaines.org

• Atelier informatique : le 6 février en après-midi:
Inscription auprès de France au 819-790-1716
ou atelier@servicesauxaines.org

•  Cuisine collective : le 20 février en après-midi: 
Inscription auprès de France au 819-790-1716
ou atelier@servicesauxaines.org

Nous travaillons également sur deux nouveaux 
projets, un sur la sensibilisation à l'intimidation 
que peuvent vivre les aînés, et un projet de 
rassemblement pour le bénévolat.
Si vous souhaitez suivre nos projets et activités : 
Inscrivez-vous dès maintenant à notre  
infolettre: 1-855-662-4637, ext. 243 ou  
coordo@servicesauxaines.org
Nous continuons à grandir et à améliorer nos services 
d’année en année et aimerions beaucoup avoir vos 
commentaires et suggestions. N’hésitez pas à nous 
contacter pour nous en parler : 1-855-662-4637,  
ext. 243 ou coordo@servicesauxaines.org 

Le comité de la Banque alimentaire La Pêche et les pompiers 
de La Pêche désirent très sincèrement remercier la population 
pour ses dons lors de la Guignolée des pompiers tenue 
en décembre 2024. 
Nous désirons aussi souligner la grande collaboration et 
la générosité du IGA Chelsea pour leur collecte de fonds 
pour la banque.   
Merci aux nombreux commanditaires et volontaires pour 
leur continuelle générosité.  Vous pouvez communiquer 
avec la Banque alimentaire en tout temps si vous avez 
besoin d'aide en denrées au 819-456-2839, 
Nous vous o�rons nos vœux de santé et de bonheur pour 
la nouvelle année.

CHANGEMENTS CLIMATIQUES : 
L’INTÉRÊT AU RENDEZ-VOUS!

 L’équipe des Services aux Aînés  
des Collines souhaite une bonne année 2024 et une 

bonne santé à tous nos aînés!
Que cette année qui commence soit douce et 

remplie de bienveillance pour vous et vos proches.

https://www.villelapeche.qc.ca/urbanisme-et-environnement/environnement/
https://www.lamaisondescollines.org/fr/emploi-et-implication/benevole/
https://www.tabledesainesdescollines.org/
https://www.lamaisondescollines.org/en/careers/volunteer/
mailto:aidemoi@servicesauxaines.org
mailto:atelier@servicesauxaines.org
mailto:coordo@servicesauxaines.org
mailto:procheaidance@servicesauxaines.org
mailto:itmav@servicesauxaines.org
mailto:atelier@servicesauxaines.org
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https://fsdc-dchf.ca/fr/
https://soccerdescollines.com/
https://www.friendsofgatineaupark.com/raquettessouslesetoiles.html
https://www.eventbrite.com/e/bieres-et-mets-8e-edition-tickets-793505264607?aff=oddtdtcreator
https://www.facebook.com/RupertCommunityCentre
https://www.facebook.com/photo/?fbid=370821165595102&set=pb.100080016654370.-2207520000
https://www.facebook.com/photo/?fbid=379333881410497&set=pb.100080016654370.-2207520000
https://www.villelapeche.qc.ca/loisirs-et-culture/parcs-et-infrastructures-recreatives/
https://www.villelapeche.qc.ca/loisirs-et-culture/parcs-et-infrastructures-recreatives/
https://www.tdsco.org/
https://www.facebook.com/RupertCommunityCentre

